Aides attribuées au titre de 1'exercice 2010

par le Fonds d'aide au développement des service de presse en ligne
Répartition des aides accordées par nature de dépenses
(sous réserve de la réalisation des projets)

Matériels 4%

Journalistes 40% Développements informatiques 31%

Numérisation des archives (avance remboursable) 2%

Hébergement 7%

Promotion Marketlng (avance remboursable Etudes 6%

Développements Numérisation des Promotion
Matériels . ppe archives (avance Hébergement Etudes Marketing (avance | Journalistes
informatiques
remboursable) remboursable)
572479 € 4590833 € 306 284 € 1063 195€ 951477 € 1344 948 € 5847383 €
4% 31% 2% 7% 6% 9% 40%

Total

14 676

599 €

100%







	Dépenses

